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Texte de la question

M. Henri d'Attilio attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de la
recherche sur la suppression de nombreux postes d'instituteurs animateurs en informatique a la rentree
prochaine. Depuis le lancement du plan IPT (informatique pour tous), nombreux sont les enseignants a avoir
integre l'outil informatique dans leur pratique de classe. Leur role et leurs interventions aupres des institutrices,
instituteurs et professeurs d'ecoles en ont fait un personnel resssource et un securisation pour la pratique
pedagogique avec l'outil informatique. Leur presence est le gage pour les maitres d'une intervention rapide et
adaptee, en connaissance des ecoles et des modes d'utilisation et permet d'assurer le bon fonctionnement des
sites informatiques mis a la disposition des ecoles par les municipalites. Or, il semblerait que leur mission
d'accompagnement d'IPT soit terminee, seuls quelques postes etant maintenus pour constituer un groupe
departemental qui ne sera plus rattache aux circonscriptions d'inspecteurs. De fait, leur presence sur le terrain
sera rendue impossible. La fin de cette mission ne peut que constituer un frein au developpement et a
l'utilisation optimale des nouvelles technologies dans les ecoles. C'est pourquoi il lui demande quelles mesures il
entend prendre pour remedier a cette situation.

Texte de la réponse

Depuis 1991, la direction des ecoles concentre ses efforts sur la formation des enseignants aux technologies
nouvelles et a leur utilisation pedagogique. Des instituteurs animateurs en informatique (IAI) ont pour mission
d'aider les enseignants a integrer l'usage des technologies nouvelles dans leur pratique pedagogique. Ces
instituteurs constituent une precieuse source d'information et d'experience, directement liee a l'action menee
localement dans le domaine de l'informatique pedagogique. En 1995, on compte 741 instituteurs animateurs en
informatique decharges de services totalement ou partiellement, ce qui correspond a un taux de couverture
d'environ un maitre formateur pour deux circonscriptions d'inspection. A la rentree de 1996, le departement des
Bouches-du-Rhone compte 18 postes d'IAI, ce qui le situe parmi les departements les mieux dotes. La formation
continue revient pour une grande part aux IAI, avec des nuances selon les departements, les inspecteurs
d'academie adaptant leurs besoins et leurs moyens a la gestion des priorites. D'une maniere generale, les plans
departementaux de formation font une place importante aux technologies nouvelles. Il ressort des bilans
financiers etablis par les rectorats pour l'annee 1995 que 9 100 semaines stagiaires ont ete consacrees aux
technologies nouvelles. Ainsi, 8 550 instituteurs ont suivi un stage sur ce sujet, sur un total de 154 740
instituteurs ayant participe a un stage de formation continue. Les technologies nouvelles representent 5,52 % de
l'ensemble des formations departementales. Enfin, plusieurs stages de formation de formateurs sont organises
au plan national de formation (PNF) pour l'annee 1996-1997. Dans toutes ces actions de diffusion et de
formation, les IAI jouent un role reconnu pour sa qualite et son efficacite.
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